
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE63711

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 63711

Texte de la question

M Marc Dolez attire l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur le projet du Gouvernement de
rassembler dans un « code de l'environnement » l'ensemble de la reglementation relative a ce domaine. Il la
remercie de bien vouloir lui indiquer la methode selon laquelle ce code sera elabore, ainsi que le calendrier
retenu.

Texte de la réponse

Reponse. - la codification du droit de l'environnement correspond a une priorite affirmee a plusieurs reprises
depuis le Plan national pour l'environnement adopte lors du conseil des ministres du 19 decembre 1990. La
mission des affaires juridiques creees par decret no 92-432 du 12 mai 1992, portant organisation centrale du
ministere de l'environnement, s'est attachee a definir le champ du code dans un plan general, en rapport avec
les differents ministeres concernes. Ce plan doit etre soumis a la commission superieure de codification dans le
courant du mois de janvier 1993. Sa coherence et sa logique constituent deux exigences auxquelles il devra
repondre dans un souci de meilleure lisibilite. La codification s'effectue selon des principes bien etablis, a droit
constant, c'est-a-dire a partir de l'ensemble du droit existant, en ventilant partie legislative et partie
reglementaire. La mission des affaires juridiques dotee d'outils informatiques mis au point specifiquement pour
cette tache, doit pouvoir recuperer, rassembler et ordonner l'ensemble des textes existants mais souvent epars,
dans des delais extremement brefs. Parallelement a cette entreprise a droit constant, la realisation d'un code de
l'environnement doit etre l'occasion de creer des principes generaux du droit de l'environnement. J'ai charge une
commission d'experts de reflechir plus particulierement sur ce point. Leurs propositions devraient faire l'objet
d'un projet de loi qui sera soumis au Parlement et qui pourra ensuite venir tout logiquement trouver sa place
dans le plan de codification.

Données clés

Auteur : M. Dolez Marc
Circonscription : - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 63711
Rubrique : Environnement
Ministère interrogé : environnement
Ministère attributaire : environnement

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 9 novembre 1992, page 5065

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE63711
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA

